
INSTPl.'U'JI DES PARes NATIOlTAUX DU CONGO BELGE 

COMITE DE DIRECTION 

348ene seance 

Samedi 11 jllin 1960, a 10 heures. 

PROCES-VERBAIJ 
==~=====::==== 

PRESENTS 

Nh'Vl. V. VAl""l STRAELEN President 
A. BECQ,UE'r 
W.ROBYUS lJlembres 
H.DE SAEGER Secretaire du Comite de Direction 

Assiste a la seance 

M. G.l'HJYTEN Chef du Secretariat Administratif 

EXCUSES 

IvTIVI. P. STANER Delegue du lVIinistre du Congo BeIge et 
du Ruanda-Urundi 


M.lJJAQUEi1 Vice-President 

A.DUBOIS 

E. V.AN .CluiIPENHOUT 

Ch. VANDER ELST' Membres 


ABSENT-
:LvI. E. STOFFELS Membre 

La seance est ouverte sous Ia presidence de iVI. V. VAN STRAELEN. 

En ouvrant la seance, Ie President exprime ses regrets de l'absence 
de M. le Delegue du Ivlinistre qLli ne slest pas fait remplacer. 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE.-
La Proces-Verbal de la 347eme seance, tenLle Ie 21 mai 1960, est 
approllve. 
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STATUT FUTUR DJ'1 L' INSTITUT. 

Considerant que l'absol1.ce de directives quant a l'avenir de l'Ins
titut, malgre los demancles repetees adressees a ce sujet au Ministre 
du Congo Belge et du Ruanda-Urundi, peut ~tre interpretee comme une 
garantie de 1a continuation de l'institution dans sa structure et sa 
constitution organique actuelles, l'administration de celle-ci sera 
poursuivie comme par le passe. 

TRANSFERT DES SERVICES METROPOLITAINS DE L'INSTITUT AU CONGO. 

Le questionnaire concernant Ie transfert des services IDetropolitains
des institutions parastatales, adresse par le President du 3eme sous-· 
groupe de travail "PAR.A.STATAUX" du .Ministere du Congo BeIge et du 
Ruanda-Urundi, est examine. La forme de la reponse a y donner est 
discutee et mise au point. Des dispositions sont envisagees en vue 
de la mise en application ulterioure d'un programme de transfert des 
services administratifs relatifs aux activites de l'Institut au Con
go. 

DECISION N° 4.433.- PERSONNEL D'AFRIQUE•.MUTATION. 

En raison d'un rappel a la Force Publique de M. 
le Conservateur-adjoint G.ROUSSEAU, pour une du", 
reo de deux mois, des instructions ont ete don
nees pour muter M. Ie Delegue aux visites P.BAERIJ:' 
a Rumangabo, ou il eSSurera l'administration de 
1a station en l'absence du titulaire. 

DECISION N° 4.434. - REl!lPLACEllfiENT DU CONSERVATEUR, CHEF DES SECTEURS 
CENTRE DU PARC NATIONAL ALBERT. 

IiI. Ie Conservateur Cl.CORNET d'ELZIUS etant ame
nG a devoir rentrer anticipativemont en Europe 
pour des raisons medicales, une mesure d'urgence
s'avere indispensable. 

A cet effet, M. P. V.A.NSCHUYTBROECK, Entomologiste-, 
adjoint de l'Institut, est charge d'une mission 
administrative temporaire, fixee a une duree ini-· 
tiale de six mois. 

1,,1. V.ANSGHUYTBROECK sera charge de l' administra
tion des secteurs centro du Pare National Albert. 

Au titre de charge de mission, lVi. VANSCHUYTBROECK 
beneficiera d'une indemnite mensuelle de mission 
fixee a QUINZE MILLE FRANCS. Les dispOSitions 
seront prises pour son depart vers le 20 juillet 
1960. 

http:l'absol1.ce
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DECISION N° 


DECISION N° 

DECISION N° 

DECISION N° 

4.435.- DECONCENTRATION DES SERVICES METROPOLITAINS. 

En vue de repondre aux sollicitations de trans
fort des services metropolitains au Congo et afL, 
d'amorcer une deconcentration des services admi
nistratifs relatifs A 11 administration d'Afrique . 
lVI. P.B.AERT, actuel1ement Delegue allX visites a. 
la station de la Rwindi, est charge de la coor
dination des comptabilites des diverses stations 
suivant un programme dont les modalites seront 
precisees ulterieurement. 

Les services administratifs nouveaux seront con-' 
centres a. la station centrale de Rumangabo sous 
la direction du Conservateur en Chef. 

4.436.- GERMTCE DU FONDS DES PENSIONS. 

L'execution du Reglement de Prevoyance en faveur 
du personnel de l'Institut et la gestion des re
serves prevues pour cette execution sont confie8s 
a. l'A.S.B.L. "Securite et Prevoyance". 

Les modalites de cette gerance seront determine~~ E:; 
par une convention a. intervenir entre l'Institut; 
et cotte Association. 

4.437.- RESERVE POUR PAIEIv:iENT DU DEDIT AU PERSONNEL 
IJETROPOLITAIN DE L I INSTI'rU"l' . 

Une reserve, dont Ie montant sera determine ul
terieurement, est constituee en vue de garantir 
aux membres du personnel metropolitain de l' Ins· , 
titut les indemnites de dedit qui leur seraient 
dues s I ils se trouvaient dans 11 impossibilite d~, 
poursuivre leur carriere en Belgique pour des 
raisons independantes de leur volonte. 

La gestion de cette reserve est confiee a. l'A.S. 
B.L. "Securite et Prevoyance" avec laquelle une 
convention interviendra a. cette fin. 

4.438.- SIGNATURE DES COINENTIONS A INTERVENIR AVEC 
L'A.S.B.L. "SECURITE ET PREVOYANCE". 

En l' absence du President, M. M.IVIAQUET, Vice
President du Oomite de Direction, est designe 
pour Signer les conventions A intervenir avec 
I'A.S.B.L. "Securite et Prevoyance". 
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PREAVIS DE FIN DE SEKvICE. 

Le President prend la respol1sabilite de ne donner aucun preavis de 
fin de service aux membres du personnel metropolitain de l'Institut. 
II considere que par dignite Ie Gouvernement ne se soustraira pas 
aux responsabilites et aux obligations qui sont les siennes devant 
les consequences qui pourraient resulter de l'independance accordee 
au Congo BeIge. 

DECISION N° 4.439.- DE1~~DE DE SUBSIDE A LA FONDATION POUR FAVORI§§g 
L'E~DE SCIENTIFIQUE DES PARCS NATIONAUX DU CONGO 
BEI,GE. 

Une demande de subside de voyage introduite au
pres de la Fondation pour favoriser 1 'Etude scien-, 
tifique des Parcs Nationaux du Congo BeIge par 
IV;'. C.DONIS, Professeur a. l'Institut Agronomique
de l'~~at a Gembloux, est examinee. 

Cette demande regoit un avis favorable de princi·· 
pe, conditionnant l'octroi de ce subside a la 
justification, par l'interesse, des divers sub
sides obtenus pour realiser sa participation, a. 
Seattle, au Congres Forestier Mondial. 

DECISION N° 4.440.- PERSONNEL .l!!IETROPOLITAIN. DEMANDE D'AUGJ1!IENTATION 
DE TRA.ITElvlEL1"T. 

La demande introduite par M. W.MARKEY, Redacteur, 
en vue l'obtenir une augmentation de traitement 
est examinee. 

En raison des circonstances actuelles, il est 
estime qu'une suite favorable ne peur. @tre ac
cordee a cette demande. 

La 	 seance est levee a 13 heures. 

LE 	 SECRETAIRE DU COMITE 
DE DIRECTION, 

-J 
v •VAN STRAELEN. 


